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P Votre adhésion à la SFRP est importante pour 

notre société et encore plus maintenant

Dans ce contexte délicat que nous vivons actuellement, la SFRP a 
encore plus besoin de vous et du soutien pérenne de chaque personne 
qui se sent concernée par la radioprotection. Ainsi notre société 
pourra continuer ses activités pour diffuser au mieux l’état des 
connaissances de la radioprotection et faire prendre en compte cet 
enjeu par les acteurs de tous horizons.

Malgré la crise sanitaire qui a imposé à la SFRP d’annuler une 
grande partie de ses manifestations, notre société reste proche 
de vous et préserve les liens inter-professionnels qui vous sont 
si chers. C’est cette raison qui nous a poussés à préserver nos 
Rencontres PCR de novembre 2020, même si nous avons dû nous 
résoudre à les organiser sous forme virtuelle.

Rejoignez-nous pour profiter de la diffusion de nos informations!

Le renouvellement de l’adhésion à la SFRP, ou votre première 
adhésion, se fait directement en ligne sur le site www.sfrp.asso.fr.

Prochaines manifestations de la SFRP

Le site www.sfrp.asso.fr regroupe les annonces des mani-
festations de la SFRP. Vous y retrouvez également les 
présentations des anciennes manifestations.

À l’heure où nous rédigeons ce RP magazine, il nous est difficile 
de pouvoir vous donner des informations précises et fiables sur la 
tenue de nos prochaines journées SFRP. Nous étudions différentes 
solutions entre les reports de journées, les solutions virtuelles ou 
la transformation transitoire de notre approche pour vous apporter 
le plus d’informations possibles.

Dès que nous aurons des informations plus précises, nous vous en 
ferons part au travers de notre Newsletter. N’hésitez pas non plus 
à consulter notre site internet www.sfrp.asso.fr sur lequel nous 
déposerons des informations ré-actualisées au fil du temps.

La vie réglementaire RP 2020-4

Arrêté du 26 octobre 2020 relatif à la communication 
des résultats de l’analyse des dispositifs de mesure 
intégrée du radon et des données associées à l’Institut 
de radioprotection et de sûreté nucléaire.

Carole Rousse. Directrice des rayonnements et de la santé. Autorité 
de sûreté nucléaire (ASN)

La transposition en droit national de la directive du 5 décembre 
2013 a décliné différentes dispositions en matière de radon dans le 
code de la santé publique, dans le code du travail et dans le code 
de l’environnement, pour mettre à jour ou introduire plusieurs 
exigences réglementaires.

Elles consistent principalement en une obligation de surveil-
lance de l’activité volumique du radon (dépistages) dans certains 
établissements recevant du public (ERP), en la prise en compte 
du radon dans la démarche d’évaluation des risques obligatoire en 
application du code du travail, pouvant conduire à un dépistage 
du radon par auto-mesurage sous la responsabilité de l’employeur 
et, enfin, en une obligation d’information des acquéreurs et des 
locataires, dans le cadre de transactions immobilières dans les 
zones à potentiel radon « significatif » (disposition nouvelle). Cette 
obligation d’information dans l’habitat privé est accompagnée 
d’une recommandation de dépistage du radon. Qu’il s’agisse d’un 
dépistage du radon réalisé dans un cadre réglementaire (ERP, 
lieux de travail) ou à titre volontaire (habitat privé), le mesurage 
du radon s’effectue par un dispositif passif de mesure intégrée à 
lecture différée (de type « dosimètre »), analysé par un organisme 
accrédité à ce titre depuis le 1er juillet 2019, conformément aux 
dispositions de l’article R. 1333-30 du code de la santé publique.

De plus, en application des dispositions de l’article R. 1333-311 
du code de la santé publique, un système d’information doit être 
mis en place pour le recueil des résultats des mesurages de radon 
réalisés sur le territoire national (SI radon).

Le recueil de l’ensemble de ces données a pour objectif, à 
terme, d’améliorer les connaissances relatives à l’exposition des 
populations au radon en France. La liste des informations que 
doit recueillir ce SI radon sont celles qui devront être transmises, 
annuellement, par les laboratoires accrédités susmentionnés. La 
nature des données à collecter doit être définie par un arrêté des 
ministres chargés de la radioprotection et du travail.

L’arrêté vise ainsi à définir la liste des données que les laboratoires 
accrédités devront transmettre à l’IRSN. L’article R. 1333-31 du 
code de la santé publique fixe un cadre précis pour la collecte des 
données puisqu’il interdit la transmission de données directement 
ou indirectement « identifiantes ». À cette fin, l’IRSN doit occulter 
le cas échéant la catégorie du lieu de mesurage.

L’annexe 1 de l’arrêté définit les modalités de transmission des 
données à l’IRSN. Les données à communiquer sont les suivantes 
pour chaque analyse :

– Référence du dispositif de mesure ;
– Activité volumique en Becquerel par mètre cube avec incertitude 
de mesure ou limite de détection si l’activité volumique est en 
deçà de cette limite. Doivent également être communiquées les 
données transmises à l’organisme accrédité par l’organisme agréé 
mentionné à l’article R. 1333-36 du code de la santé publique ou 
par le commanditaire de la mesure lors de la demande d’analyse :
– Date de pose du dispositif de mesure ;
– Date de dépose du dispositif de mesure ;
– Catégorie du lieu de mesurage (établissement recevant du public, 
habitat, lieu de travail [bâtiment] ou lieu de travail spécifique au 
sens de l’article R. 4451-4 du code du travail) ;
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– Nom de la commune dans laquelle la mesure a été effectuée ;
– Code postal de la commune dans laquelle la mesure a été 
effectuée.

Les travaux réglementaires dans le domaine du radon vont se 
poursuivre avec une révision prochaine des décisions de l’ASN 
relatives à l’agrément des organismes habilités à procéder aux 

mesures de l’activité volumique du radon. Il portera sur la décision 
no 2009-DC-0134 du 7 avril 2009 fixant les critères d’agrément 
des organismes habilités à procéder aux mesures de l’activité 
volumique du radon ainsi que sur la décision no 2009-DC-0136 
du 7 avril 2009 relative aux objectifs, à la durée et au contenu des 
programmes de formation des personnes qui réalisent les mesures 
d’activité volumique du radon.


